
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

  

 

  

 

 

Problème d’emploi ou plainte? 

Résolu, document dans le dossier 
de l’employé

Sécurité de 
la pratique 
maintenue 

Appliquer 
plan de 
soutien 

permanent 

Problème 
de 

pratique? 

L’employeur 
procède à 

une enqûete 

PPI? 

Plan de 
rectification 
raisonnable 

possible? 

 Appliquer 
plan de 

rectification 

Changement 
de pratique? 

Enqûete de 
l’employeur 

 

Le problème 
d’emploi est 

géré par 
l’employeur 

OUI 

Consulter les 
ressources 
humanines 
ou l’AIAANB 
pour avoir 

des conseils 

Communiquer 
avec l’AIAANB 

et préparer 
une letter de 

plainte 

NON 

NON 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

Le plan peut-il 
être facilement 

ajusté? 

NON 

NON 

NON 

NON 

NON 

Évaluer et 
réviser le plan 

Changement 
de pratique 

Ajuster 
surveiller et 

évaluer 
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